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« Débattons » : s’imprégner 
du quotidien des TPE

« Dans mon entreprise nous sommes 
six informaticien.ne.s. Je suis la plus an-
cienne mais les hommes gagnent 1 000 
euros du plus que moi, est-ce normal ? » 
« J’aimerais que mes heures sup’ soient 
rémunérées ! J’en fais plein mais il n’y 
a pas de cadre concernant la gestion des 
heures de travail. » « Nous travaillons 
dans le bâtiment. Notre entreprise est 
petite, du coup on est souvent sous-trai-
tants des grandes entreprises du secteur. 
Sur les chantiers on se retrouve tous, 
les travailleurs des donneurs d’ordre et 
des sous-traitants travaillent ensemble, 
mais plein de choses sont différentes 
pour nous et notamment nos conditions 
de travail. » « Je demande la recon-
naissance de maladies professionnelles. 
Je suis assistante maternelle et suis ame-
née à porter régulièrement les enfants, 
j’ai des douleurs dorsales qui ne sont pas 
reconnues. » 

Voilà quelques-unes des premières 
contributions de la rubrique « Dé-
battons » du site. Celle-ci est bien 
sûr un moyen d’informer les salariés 
des TPE sur des thématiques qui 
les touchent de près  : emploi et sa-
laire, organisation du travail, santé 
et sécurité, égalité femmes-hommes, 
formation professionnelle, travail 

saisonnier... Mais c’est aussi et surtout 
un outil pour leur donner la parole, 
grâce à l’interface titrée « Donnez 
votre avis ! », qui leur permet, au bas 
de chaque fiche, de poster un com-
mentaire. 

Des « pistes de débat » sont même 
suggérées. Exemple, pour la théma-
tique « emploi et salaire »  : « Votre 
classification (et le niveau de salaire 
concordant) correspond-elle réelle-
ment à votre travail ? » Ou encore, 
concernant la reprise d’entreprise : 
« Serait-il normal que soyez informé 
de la décision de l’employeur quant à 
la transmission de son entreprise ? Que 
vous puissiez intervenir ? » 

Qu’il s’agisse d’actions de terrain du 
type « porteurs de parole » ou de cette 
rubrique du site, le but est le même : 
écouter et s’imprégner des réalités vé-
cues par les salariés des TPE, de leurs 
demandes, de leurs revendications. 
Un objectif qu’on pourrait résumer 
ainsi : « Dites-nous ce que vous vivez et 
ce que vous en pensez. »

BULLETIN D’INFORMATION ADRESSÉ AUX ORGANISATIONS DE LA CGT DURANT LA CAMPAGNE ÉLECTORALE DANS LES TPE

La rubrique « Débattons » du site « cgt-tpe » invite 
les salariés à témoigner des réalités qu'ils vivent en 
entreprise, de leurs réflexions et de leurs revendications.

https://www.cgt-tpe.fr/debattons/
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Professions de foi : du 
concret avant tout
Les professions de foi seront déposées fin juillet à la Direction générale du 
travail (DGT). Elles rappellent ce qui a pu être obtenu dans les CPRI et listent les 
revendications pour le prochain mandat. Extraits.

« Dans nos unions locales, nous pou-
vons saisir la CPRI depuis son site 
pour qu’elle intervienne aux côtés des 
salariés sous 7 jours. Les mandaté.e.s 
CGT sont nécessairement informé.e.s 
de la saisine par un salarié. » Dans sa 
profession de foi pour l'Ile-de-France, 
la CGT explique que les salariés des 
TPE ont la possibilité de « saisir la 
CPRI pour intervenir dans la résolu-
tion d’un conflit individuel ou collectif 
du travail ». 

La CGT, qui préside cette CPRI grâce 
au bon score obtenu aux élections de 
2017, se félicite de cette possibilité. La 
profession de foi des Hauts-de-France 
met également en avant la mission de 
« prévention des conflits » des CPRI, 
précisant que « la CGT aide les sala-
riés en veillant à la protection de leurs 
intérêts et utilise ces structures afin de 
les conseiller et les accompagner lors-
qu’ils en ont besoin, notamment par 
le biais de nos conseillers du salarié et 
conseillers prud’hommes ». Le texte 
ajoute un série de « propositions pour 

de nouveaux droits pour les salariés », 
dont le « droit à la formation profes-
sionnelle » et le « droit à la santé au 
travail ». C'est avec ce type d'avancées 
concrètes mais aussi de revendications 
que la CGT s'adresse aux électeurs. 

Dans la profession de foi des Services 
automobiles, la FTM-CGT explique 
ainsi que son « ambition est de [s']
adresser à un maximum de salariés des 
très petites entreprises » car ils « n’ont 
pas ou peu de contact avec les syndi-
cats ». L'objectif est d'améliorer la 
convention collective, pour « conqué-
rir les mêmes droits pour tous les sala-
riés, petites ou grandes entreprises » : 
prime d'ancienneté, 13e mois... Der-
nier exemple : dans la profession 
de foi des officines de pharmacie, la 
FNIC CGT explique qu'elle « porte 
des exigences fortes pour que les années 
d’études, les diplômes, les CQP [certi-
ficats de qualification professionnelle] 
soient reconnus, tant en terme de classi-
fication que de rémunération ». 

34
PROFESSIONS DE FOI

13
RÉGIONALES

4
CONFÉDÉRATIONS CGT 

D’OUTRE-MER

16
PROFESSIONNELLES

1
NATIONALE

Nous, salariés des TPE, des salariés comme les autres, exigeons 
les mêmes droits !

Nous avons le droit à la même représentation que les autres sala-
riés. Nos instances représentatives doivent nous permettre de 
gagner des droits nouveaux :

DES COMMISSIONS PARITAIRES RÉGIONALES : 
OUTILS DE TOUS LES SALARIÉS DES TPE 
Les commissions paritaires régionales 
interprofessionnelles (CPRI), ce qu’on a gagné :

•  proposition d’offres d’activité sociales et cultu-
relles (culture, loisirs et vacances) pour celles et ceux qui 
sont dépourvus de CE ou CSE avec des tarifs préférentiels liés 
à la convention signée entre la CPRI et les associations de 
tourisme social ;

• prévention des conflits : son objectif est de préserver 
l’emploi dans l’entreprise en proposant une démarche de pré-
vention qui sécurise le salarié par l’information dans le cadre 
du paritarisme. Si le salarié et l’employeur le demandent, 
une rencontre est proposée avec un binôme composé d’un 

représentant des salariés et un représentant des employeurs. 
Cela n’est possible qu’en amont d’une saisine juridique ;

• santé au travail : Dans un cadre plus large, la CPRI tra-
vaille à développer les pratiques qui visent à impliquer les 
salariés dans les procédures de santé, sécurité et pénibilité 
au travail. Dans le cadre du déconfinement lié à la crise sani-
taire Covid-19, la CPRI a fourni une à la mise en sécurité des 
salariés par l’accompagnement des entreprises.

Propositions pour gagner de nouveaux droits pour les salariés :

• un droit à la formation pro : Permettre à tout salarié de 
partir en formation sur son temps de travail en garantissant la 
prise en charge de son salaire et celle de son remplaçant par 
Transition pro ou la Caisse des dépôts et consignations ;

• alternance et apprentissage : prise en charge de la visite 
médicale d’embauche par les services de santé au travail (SST). 
En cas de perte du contrat de travail, possibilité de poursuite du 
diplôme via l’éducation nationale. Revalorisation des salaires 
avec un minimum de 100 % du Smic en début d’apprentissage 
quels que soient l’âge et le niveau de diplôme ;

• un droit à la santé au travail : mise en place sur des 
zones d’activités ou par profession à l’échelle départemen-
tale d’une commission paritaire « santé au travail » avec la 
participation des SST, des employeurs et de représentants de 
salariés mandatés par une organisation syndicale.

Ce n’est pas aux salariés de payer la crise. De ce fait, 
la CGT exige davantage de démocratie sociale pour 
gagner des droits.

Les représentants CGT qui siégeront auront la volonté 
et l’opiniâtreté de construire des institutions qui vous 
seront utiles et répondront à nos revendications et 
besoins communs.

Quand je me donne le droit de voter aux élections TPE, je participe à la désignation des conseillers 
prud’hommes et des conseillers des salariés. Par mon vote, je me donne le droit d’être assisté et 

défendu en cas de litiges avec mon employeur. Les juges prud’homaux CGT et les conseillers du salarié 
dans les départements sont reconnus pour leurs compétences et leurs intransigeances du respect du 

droit du travail, des conventions collectives. Ils ont à cœur la défense des intérêts des travailleuses, des 
travailleurs, sans « petits arrangements » voulus par certains.

L’emploi dans les TPE dans la région :
Nous sommes 441 000 salariés dans la région Auvergne-
Rhône-Alpes répartis dans 6 grands secteurs d’activité :
• artisanat : métiers du bâtiment, des travaux publics, 

du paysage, de la fabrication, des services, du com-
merce (coiffeurs, bouchers…) et de l’alimentation ;

• assistantes maternelles ;
• professions libérales : infirmier, dentistes, phar-

macies, notaires, avocats, architectes, géomètres…
• associations (secteur de l’économie sociale et 

solidaire) ;
• industrie ;
• agriculture.

Auvergne-Rhône-Alpes

Nos 10 candidats CPRI

BION 

Aurore

Juriste               

JAILLET

Christophe

Artiste Dramatique      

MATHIEU

Pierre

Manutentionnaire

Démolition        

VIGOUROUX 

Annie

Assistante

Maternelle 

       

CUESTA

Francisco

Cadre Mutualiste      

CLEMENTE

Isabelle

Secrétaire

Médicale           

LOTFI 

Michel

Agent Technique 

Ascenseur          

PARASKEVAIDIS

Elli

Vendeuse  

VYAIN

Gérard

Employé 

d’immeuble        

FOUCHARD

Charlotte

Secrétaire

Administrative  

Salariés de la métallurgie, 
en 2021, votez CGT !

Du 25 janvier au 7 février 2021, les salariés des très petites 
entreprises (TPE : moins de 11 salariés) de la métallur-
gie seront appelés à voter et à s’exprimer pour détermi-
ner la représentativité syndicale. Pour notre fédération, 

la FTM‑CGT, et plus largement la CGT, ce rendez‑vous est 
incontournable.

En effet, le résultat de ces élections professionnelles dans les 
très petites entreprises déterminera la représentativité des orga-
nisations syndicales, notamment pour les négociations à venir, 
et permettra ainsi à tous les salariés d’avoir les mêmes droits.

Certes, la tâche n’est pas simple, mais à la CGT, nous sommes 
convaincus qu’il faut aller au contact de tous les salariés. Ces élec-
tions sont importantes pour les salariés des TPE. Le vote CGT est 
nécessaire : grâce à lui, nous serons plus forts pour porter, avec 
vous, vos revendications.

Ces travailleurs voteront soit par correspondance, soit par vote 
électronique. Le vote se fera sur sigle et le dépouillement sera 
national avec résultats par région, par branche et par collège 
(cadres et non cadres).

Que vous soyez apprenti ou en formation, votre contrat de travail 
vous permet, comme tout autre salarié de l’entreprise, de parti-
ciper à ces élections.

La FTM-CGT dispose d’outils fédéraux ayant pour but de rassem-
bler tous les métallurgistes à partir de leurs revendications, dans 
les départements avec les unions des syndicats des travailleurs 
de la métallurgie (USTM), les comités de coordination régionale 
métallurgie, et des organisations spécifiques comme l’Union fédé-
rale des ingénieurs cadres et techniciens (Ufict).

Nous connaissons tous dans nos relations, nos proches, au moins 
un salarié concerné par ce vote.

La FTM-CGT revendique entre autres :

•  un salaire minimum d’entrée de grille de 1 800 euros ;
•  un temps de travail de 32 heures hebdomadaires ;
•  ou 200 jours pour les forfaits‑jours ;
•  un changement automatique de coefficient tous les quatre ans ;
•  une reconnaissance de la pénibilité.

4,5 millions de salariés en France travaillent dans 
une TPE.

391 000 salariés des entreprises de la métallurgie 
seront concernés par ce vote.

La métallurgie, c’est quoi ?

• la métallurgie
1 167 806 salariés dont 172 662 dans les TPE

• les services de l’auto 
414 500 salariés dont 174 000 dans les TPE

• le machinisme agricole
366 000 salariés dont 18 270 dans les TPE

• le froid (clim…)
72 000 salariés dont 22 505 dans les TPE

• la bijouterie
11 364 salariés dont 4 900 dans les TPE

• la sidérurgie
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Les listes de candidats 
sont bouclées
La CGT présentera 152 candidats, en métropole et Outre-Mer. Avec notamment 
la volonté de diversifier les différents métiers représentés. 

« Nous avons obtenu une assez bonne 
diversité des métiers : le secteur asso-
ciatif, une actrice professionnelle, une 
assistante maternelle, d’autres qui 
travaillent aux thermes de Rochefort, 
dans un bureau d’étude, une imprime-
rie... » Robert Colin, référent TPE au 
Comité régional CGT de Nouvelle 
Aquitaine, a bouclé sa liste de candi-
dats. Elle comporte autant de femmes 
que d’hommes, conformément à 
l’obligation de parité. 

Au niveau national, la CGT présen-
tera 152 candidats, pour 13 Commis-
sions paritaires régionales interprofes-
sionnelles (CPRI) en métropole et 5 
en Outre-Mer. Carton presque plein, 
sauf en Guyane et à Mayotte, où la si-
tuation sanitaire, notamment, a com-
pliqué le travail. 

Les assistantes maternelles et le sec-
teur des hôtels, cafés et restaurants 
représentent des bataillons impor-
tants du salariat des TPE. « Mais il 
y a énormément de métiers dans les 
TPE, c’est ça qui est enrichissant. Et 
certaines régions ont fait des efforts pour 
en mixer un maximum dans les listes, 
de la pharmacienne au luthier en pas-
sant par le salarié de la métallurgie ou 

le gardien d’immeuble », détaille Fré-
déric Paré, mandataire national de la 
CGT pour ces élections. « Rechercher 
des candidats pour ce genre d’élection 
est difficile, reconnaît Robert Colin. Il 
est parfois compliqué de s’afficher CGT, 
surtout dans les TPE, où le monde syn-
dical est peu représenté. Le contexte sa-
nitaire n’a pas aidé non plus. » « Les 
organisations CGT ont fait un énorme 
travail », acquiesce Frédéric Paré. 

A côté de la diversité des métiers, 
une diversité géographique est éga-
lement recherchée, en particulier 
dans les régions très étendues. Pas 
toujours évident avec des listes de dix 
candidats. « Les trois ex-régions qui 
constituent la Nouvelle Aquitaine sont 
représentées mais pas toutes les UD », 
explique Robert Colin, dont le terri-
toire s’étend sur douze départements. 
Des listes qu’il s’agit 
maintenant de faire dé-
couvrir aux électeurs, 
avant le scrutin de jan-
vier et février prochains.
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Le Numéro Vert, très utile pour les 
salariés des TPE

Comment s’est déroulée la 
mise en place ce Numéro 
Vert ? Comment a-t-il été 
popularisé ?

Lorsque nous avons appris la mise en 
place d’un Numéro Vert par nos ca-
marades bretons, au début du confi-
nement, nous avons trouvé l’idée ab-
solument géniale. Nos UD ont décidé 
très rapidement de dupliquer le dispo-
sitif à l’échelle régionale. Nous étions 
tous animés par la volonté d’assurer la 
continuité de l’activité syndicale, de 
rester accessibles, disponibles, utiles 
pour les salarié.e.s dans ce contexte 
inédit. Et tout particulièrement pour 
celles et ceux qui sont très isolés, dans 
les TPE par exemple, ou en contrat 
précaire. Notre mot d’ordre : « Pour 
éviter de voir vos droits confinés, un seul 
remède, contactez la CGT ! »  Très ra-
pidement, de nombreux camarades 

des UD, des UL et des professions se 
sont proposés pour assurer les perma-
nences téléphoniques. C’était aussi 
pour eux une façon de donner du sens 
à leur engagement et de ne pas s’iso-
ler. Pour répondre aux questions, les 
notes confédérales et fédérales, ainsi 
que les FAQ leur ont été très utiles. Le 
Numéro Vert a été mis en place du 2 
avril au 27 mai. Nous l’avons popula-
risé sur nos réseaux sociaux, nos sites 
internet et notre plateforme colla-
borative « ToutsurleCSE ». La nou-
veauté de l’outil a également suscité 
l’intérêt assez inattendu de quelques 
médias, qui s’en sont fait le relais.

Quel premier bilan tires-tu de 
cette initiative ?

Au total, 894 salarié.e.s ont pris 
contact avec la CGT et obtenu des 
réponses à leurs questions. La majo-

rité travaille dans le commerce, les 
services, la métallurgie, la santé et 
l’action sociale et la construction. Les 
questions se sont concentrées sur l’ac-
tivité partielle, la rupture du contrat 
de travail, les salaires et éléments de 
rémunération... Parmi les appelants, 
21 % ont précisé qu’ils travaillent 
dans une TPE. Et 70 % ne sont pas 
syndiqués, mais ils se sont dit prêts 
à échanger sur la question si on les 
recontactait. Depuis, quelques ad-
hésions ont été concrétisées. Cette 
expérimentation a créé une belle 
dynamique collective, avec peu de 
moyens. Le rôle et la place du comité 
régional en ont été valorisés, en tant 
qu’outil de coordination, de facilita-
teur du projet. Cela a mis en lumière 
la CGT sur le territoire et son réseau 
de femmes et d’hommes au service du 
monde du travail, ce qui a été apprécié 
par les militant.e.s.

La crise sanitaire et ses conséquences sur le droit du travail ont causé 
beaucoup d’incertitudes chez les salariés. Pour leur répondre, des « numéros 
verts » ont été mis en place dans certains territoires par la CGT. En Auvergne 
Rhône-Alpes, l’expérience a pris une dimension régionale et pourrait renaître 
pour la campagne des élections dans les TPE. Entretien avec Agnès Naton, 
secrétaire générale du Comité régional CGT.

©maramade / Adobe Stock
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Est-ce un outil à pérenniser 
pour les salariés des TPE ?

Nous pensons sérieusement réité-
rer l’expérience pour la campagne 
des élections dans les TPE/PME, en 
lien avec les plans de travail décidés 
en territoire avec les professions. Les 
mandaté.e.s dans les commissions 
paritaires régionales interprofession-
nelles (CPRI) sont demandeurs, car 
elles et ils recherchent également à 
être utiles, plus visibles, au-delà de la 
légitimité obtenue aux dernières élec-
tions. Ils veulent agir dans les CPRI et 
obtenir des avancées sociales, de nou-
veaux droits. Mais notre conception 
du syndicalisme est fondée avant tout 
sur le contact, la rencontre avec les sa-
larié.e.s. Nous voulons connaître leurs 
attentes, leurs préoccupations et les 
traduire en revendications à l’échelle 
d’une profession, d’un territoire. 
Pour que les salarié.e.s de TPE soient 

des travailleur.euse.s à part entière et 
non entièrement à part, nous devons 
franchir une étape importante, ga-
gner le droit à exercer la démocratie, 
sa citoyenneté dans son entreprise, 
quels que soient sa taille et son statut, 
le droit syndical interprofessionnel, 
à la négociation des salaires, l’éga-
lité femmes/hommes, la formation 
professionnelle, la santé au travail, la 
prévoyance… La reconnaissance de ce 
droit à la négociation peut s’envisager 
sur un bassin d’emploi, une zone ar-
tisanale, commerciale, avec des man-
daté.e.s syndicaux, sous la responsa-
bilité des CPRI. Ces propositions et 
l’expérience du Numéro Vert pour-
raient contribuer à renforcer la place 
et le rôle de nos unions locales, lieux 
de proximité, d’accueil syndical et de 
construction revendicative au plus 
près des salarié.e.s. La raison d’être de 
notre syndicalisme CGT !

Début du tournage le 17 
juillet, sortie programmée le 
15 septembre. A la rentrée, le 
Comité régional CGT Nouvelle 
Aquitaine diffusera une première 
vidéo sur les élections dans les 
TPE. Objectif : mettre en scène 
un métier pour chacune des 16 
branches d’activité retenues 
dans la campagne officielle. Le 
tout en moins de trois minutes ! 
A l’écran, une comédienne 
professionnelle, candidate sur 
la liste CGT régionale, incarnera 
ces métiers. D’autres vidéos 
sont déjà prévues, avec une 
présentation des candidats CGT 
et des interviews de salarié.e.s 
de TPE. « L’idée est venue avec 
le confinement et la situation 
sanitaire. On s’est dit que les 
réseaux sociaux prendraient une 
importance particulière dans la 
campagne. Ces vidéos sont un 
complément à la campagne de 
déploiement plus classique, que 
la CGT sait faire », confie Robert 
Colin, référent TPE au Comité 
régional. Une fois tournées et 
montées, ces vidéos seront 
mises à disposition des UD 
et UL de Nouvelle Aquitaine, 
pour diffusion sur leurs sites et 
réseaux sociaux. Des réunions 
à Limoges (Haute-Vienne), 
Angoulême (Charente) et Mont-
de-Marsan (Landes) sont déjà 
programmées pour populariser 
l’initiative.

Nouvelle 
Aquitaine : 
une 
campagne 
en vidéos

UNE SEULE
ADRESSE
tpe@cgt.fr

DES QUESTIONS SUR 
LA CAMPAGNE ?

TOUTES
LES
INFOS SUR
www.tpe-cgt.fr

mailto:tpe%40cgt.fr?subject=
mailto:tpe%40cgt.fr?subject=
https://www.cgt-tpe.fr
https://www.cgt-tpe.fr
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« Vos droits » : une bonne entrée en 
matière
Certaines dispositions du droit du travail sont spécifiques 
aux salariés des TPE. Le site « www.cgt-tpe.fr » permet 
de faire le point sur celles-ci, mais aussi sur les règles 
communes à tous.

Une cause de licenciement écono-
mique qui varie selon la taille de 
l'entreprise : c'est ni plus ni moins ce 
qu'a institué la loi « travail » d'août 
2016. Son article 67 précise en effet 
qu'une « baisse significative des com-
mandes ou du chiffre d'affaires […] en 
comparaison avec la même période de 
l'année précédente », pendant un tri-
mestre pour une entreprise de moins 
de onze salariés, peut justifier des li-
cenciements économiques. A partir 
de onze salariés, la durée minimale 
de cette baisse varie de deux à quatre 
trimestres consécutifs, en fonction 
du nombre de salariés. Il fallait oser, 
le gouvernement Cazeneuve et sa mi-
nistre du Travail Myriam El Khomri 
l'ont fait... 

Dans les fiches « vos droits » du site 
« cgt-tpe.fr », les salariés des TPE 
pourront retrouver le détail de dis-
positions du droit du travail qui les 
concernent particulièrement. C'est 
aussi le cas, par exemple, des règles 
d'assistance du salarié en cas de licen-
ciement ou de rupture convention-
nelle. Lorsque l'entreprise est dépour-
vue de représentant du personnel, 
comme c'est pratiquement toujours le 
cas dans les TPE, le salarié peut ainsi 
être accompagné, lors de l'entretien 
préalable, par un conseiller du salarié. 
Une aide extérieure qui peut se révéler 
décisive.

Cette rubrique est également l'occa-
sion de rappeler que dans les TPE, le 
législateur n'a prévu aucune ressource 
pour les activités sociales et cultu-

relles, à la différence des entreprises 
dotées d'un CSE. Seul le secteur de 
l'artisanat a mis en place, pour ses sa-
lariés, une plateforme d'offres sociales, 
culturelles et sportives. Mais cette ru-
brique du site permet également de 
faire un point sur les règles de base de 
la relation de travail, qui s'imposent 
dans toute entreprise : période d'essai, 
CDD, salaires, égalité profession-
nelle, temps partiel, droit de retrait... 

Une bonne entrée en matière pour les 
salariés des TPE qui veulent vérifier 
que leurs droits sont bien respectés 
par leur employeur. Une façon aussi 
de faire savoir que la CGT est dispo-
nible pour celles et ceux qui veulent 
pousser plus loin.

SITE « CGT-TPE »

Vos droitsVos droitsSALARIÉS
DES TPE

tpe
artisanat

• PLUS D’INFORMATIONS SUR WWW.CGT-TPE.FR •

Durée des congés payés

Tout salarié a droit à des congés payés, sans condition mi-
nimale d’activité. Soit 2,5 jours ouvrables de congés payés 
par mois de travail effectif, soit 30 jours (ou 5 semaines) 
pour 12 mois de travail (peu importe le type de contrat 
de travail ou si le salarié est à temps plein ou à temps 
partiel). Sont considérés comme jours ouvrables tous les 
jours de la semaine à l’exception des dimanches et jours 
fériés chômés. Certaines périodes de congés et les jours 
acquis au titre de la réduction du temps de travail (jours 
RTT) sont assimilés à du temps de travail effectif pour le 
calcul des droits aux congés payés.

Lorsque le nombre de jours ouvrables du congé n’est pas 
un nombre entier, la durée du congé est portée au nombre 
entier immédiatement supérieur.

Période de prise des congés

En l’absence d’accord collectif, l’employeur fixe, après 
consultation des représentants du personnel, la période 
ordinaire des congés dans l’entreprise. Cette période, qui 
inclut nécessairement la période du 1er mai au 31 oc-
tobre, doit être portée à la connaissance du personnel, 
par voie d’affichage, deux mois au moins avant son ou-
verture. Les congés acquis au titre de l’année de référence 
antérieure doivent normalement être épuisés au 30 avril 
de l’année en cours. Le report de congés d’une année sur 
l’autre n’est généralement pas admis, sauf cas particuliers.

La durée des congés pris en une seule fois ne peut excéder 
24 jours ouvrables (c’est-à-dire 4 semaines, sauf dérogation 
pour les salariés justifiant de contraintes géographiques 
particulières ou présence au foyer d’une personne en si-
tuation de handicap ou d’une personne âgée dépendante). 
La cinquième semaine doit être prise séparément. Doivent 

être pris au minimum deux semaines d’affilée entre le 1er 
mai et le 31 octobre.

Le congé principal d’une durée supérieure à 12 jours ou-
vrables peut être fractionné par l’employeur. Mais il faut 
l’accord des salariés concernés, sauf si le congé s’accom-
pagne de la fermeture de l’établissement. Sauf accord 
collectif différent, les salariés bénéficient d’1 jour supplé-
mentaire s’ils prennent une fraction du congé principal 
comprise entre 3 et 5 jours en dehors de la période du 1er 
mai au 31 octobre, et de 2 jours supplémentaires si cette 
fraction est au moins égale à 6 jours.

Si le fractionnement du congé principal est réalisé à la 
demande du salarié, l’employeur peut lui demander ex-
pressément de renoncer au bénéfice des jours supplémen-
taires. À défaut, les jours supplémentaires sont dus.

Les congés peuvent être pris dès l’embauche. 

Dates des congés

L’ordre des départs est fixé par accord collectif qui fixe 
les critères ou, à défaut, par l’employeur qui doit alors 
prendre en compte certains critères imposés (famille, an-
cienneté…). Dans ce cas, les représentants du personnel 
doivent être consultés.

Les dates de départ arrêtées doivent être communiquées à 
chaque salarié au moins un mois à l’avance (sur leur lieu 
de travail). Les dates ne peuvent pas être changées dans 
ce délai d’1 mois, sauf délai plus court fixé par accord 
collectif ou circonstances exceptionnelles.

Congés payés

FICHE ÉCRITE EN COLLABORATION
AVEC NVO DROITS 

> https://droits.nvo.fr <

• MISE À JOUR LE 10 JUIN 2020 •CONGÉS PAYÉS

EXEMPLE DE FICHE

© AlcelVision / Adobe Stock


